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Appartements de coordination thérapeutique « Un
chez-soi d'abord »

Descriptif :

Décret n° 2016-1940 du 28 décembre 2016 relatif aux dispositifs d’appartements de coordination thérapeutique « Un
chez-soi d’abord ». A destination des enseignants PLP STMS de bac pro ASSP et SPVL.

Vous trouverez ci-joint le décret n° 2016-1940 du 28 décembre 2016 , publié au J.O. du 30 décembre 2016,

relatif aux dispositifs d’appartements de coordination thérapeutique « Un chez-soi d’abord ».

Document joint

 "Un chez soi d'abord" (PDF de 155.5 ko)

Décret n° 2016-1940 du 28 décembre 2016, publié au J.O. du 30 décembre 2016, relatif aux dispositifs d’appartements de coordination

thérapeutique « Un chez-soi d’abord ».

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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